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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

49 - ADOPTION DE LA CONVENTION POUR LA GESTION ET
L'ANIMATION DE LA ZONE NORD DU PARC D'ACTIVITÉS COLLIGNON

SUD CROIX MOREL ET DU SECTEUR HÔTEL GIFFARD NORD

Ports  de  Normandie  envisage  d’aménager  un  parc  d’activités  pour  accueillir  des  entreprises  liées  à
l’activité  portuaire  sur  le  secteur  Collignon  sud  Croix-Morel.  Ce  secteur  d’environ  16,8  ha  avait  été
identifié  par  le  syndicat  mixte  du  Cotentin  comme  zone  structurante  pour  l’accueil  d’activités
économiques, et avait délibéré pour la réalisation d’un parc d’activité.

Puis en 2007, lors de l’approbation du PLU de Cherbourg, l’objectif suivant avait été retenu : accompagner
le développement du port par la réservation d’espaces destinés à la future zone d’activité du Cotentin
dans le secteur de Collignon, zone d’intérêt stratégique de rééquilibrage du développement économique
du territoire.

En 2012, un arrêté préfectoral déclare l’utilité publique des terrains de Collignon sud pour constituer une
réserve foncière en vue d’accueillir des activités économiques. En 2015 – 2016, les terrains sont acquis
par l’EPFN et Ports de Normandie ; en 2018, les études démarrent.

Le projet prévoit la création de lots qui ont vocation à être cédés à des entreprises menant des activités
en lien direct avec le port, le 8ème lot est prévu d’être cédé à la ville pour l’aménagement d’un espace
public, et la zone nord d’environ 3,4 ha est retenue comme zone d’intérêt écologique à préserver et à
valoriser.

Ce  secteur  en  partie  composé  de  zones  humides  qualitatives,  constitue  un  réservoir  intéressant  de
biodiversité, sous réserve qu’il fasse l’objet d’une gestion adaptée.

Aussi, il a été retenu par Ports de Normandie et la ville que cette zone qui comprend Giffard nord et
Collignon sud (cf. plan) soit préservée et valorisée, notamment par une gestion adaptée et par la mise en
œuvre  d’une  animation  pédagogique  grand  public*  qui  sera  assurée par  la  Maison de  l’Education  à
l’Environnement et au Développement Durable, basée également à Collignon.

* Il pourra être proposé la mise en œuvre de plusieurs cycles d’animations d’Éducation à l’Environnement
et au Développement Durable (EEDD). Parmi les thématiques abordées nous pouvons citer : La vie des
amphibiens, la petite faune des milieux humides, rôle et intérêt des zones humides… Les activités EEDD
réalisées par la MEEDD sur le site seront destinées à différents publics parmi lesquels les scolaires et le
grand public. L’accueil des groupes nécessitera certains aménagements. « Le porteur doit répondre à
plusieurs enjeux :  gérer et préserver un milieu naturel ; répondre à une demande d’aménagement et
d’équipement de la nature ; assurer la sécurité et la prise en charge du public accompagné ».

Ces éléments sont de nature à répondre aux préconisations demandées par la MRAE (Mission Régionale
d’Autorité Environnementale), en vue de préserver les milieux qui ne seront pas aménagés. 

Ainsi, les animations pédagogiques vont concourir à la connaissance des milieux naturels auprès du grand
public, mais aussi des scolaires, par l’augmentation des terrains de découverte. Dans ce cadre Ports de
Normandie financera la réalisation de panneaux pédagogiques, comme il  l’a fait  par le passé dans le
cadre de la protection du crapaud calamite.



Pour assurer la réussite de la pédagogie autour de ces milieux, une gestion adaptée de l’entretien de
ceux-ci  sera  nécessaire,  comme  cela  se  fait  sur  les  terrains  autour  de  la  maison  de  l’éducation  à
l’environnement  et  au  développement  durable,  c’est-à-dire  des  pratiques  d’entretien  conduites  en
fonction de la pédagogie souhaitée : pas de fauche avant une certaine époque ou au contraire une fauche
plus précoce en fonction de l’observation souhaitée des insectes ; pose des plaques pour l’observation
des reptiles…

Cette convention vise donc à définir un plan de gestion quinquennale commun, et un projet d’éducation à
l’environnement pédagogique.

La ville de Cherbourg-en-Cotentin assurera l’entretien, avec une refacturation à Ports de Normandie pour
la partie Collignon sud (cf. plan).

Le conseil municipal est invité à autoriser le Maire à signer cette convention avec Ports de Normandie.

Vu l’avis favorable de la commission n° 3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h09 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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